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Le 24 juin 2026 

 
 

LETTRE OUVERTE  
ADRESSEE AU CHEF D’ETABLISSEMENT 

 
 
Monsieur Le Directeur, 
 
La canicule établit chaque jour de nouveaux records de température.  
 
Les conditions d'hébergement deviennent inacceptables et celles de 
travail s'en trouvent fortement dégradées... 
Si personne n’est à l’abri de ces terribles conséquences, certains 
établissements s'en sortent néanmoins mieux que d'autres. 
 
Comment cela est-il possible ?  
 
Peut-être parce que tout simplement certaines directions donnent au 
problème de la canicule, une priorité financière au détriment d'autres 
projets...  
 
Monsieur Le Directeur, année après année, l’établissement ne fait que 
constater les conséquences préoccupantes, voire dangereuses, liées à 
la canicule. 
 
La sous-dotation chronique avérée de certains équipements tels que les 
climatiseurs mobiles semble exclusivement provenir d’un choix 
institutionnel au détriment de conditions de travail de plus en plus 
dégradées. 
 
Il serait peut-être intéressant de dresser un état des lieux des moyens 
alloués par l’établissement pour lutter contre l’arrivée de ces vagues 
de chaleur. 
 
La canicule plus que jamais façonne négativement notre quotidien. 
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Il suffirait d’accroître le parc des climatiseurs mobiles, d’augmenter 
les fontaines à eau, de poser des films sur certaines fenêtres, 
d’équiper le personnel de t-shirt pour améliorer de façon conséquente 
la situation. 
 
Nous comptons sur vous pour prendre les mesures nécessaires afin de 
permettre l’amélioration des conditions de travail du personnel. 
 
Cordialement 

 
 
 

Adrien MOREL 
Président 


